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CONSERVER HAUTERIVE,
UNE TÂCHE PRIVILÉGIÉE

JEAN-LUC BAERISWYL Président de la Fondation
d'Hauterive

L'abbaye d'Hauterive a été établie en 1138, soit près de vingt ans avant la

fondation de la Ville de Fribourg. Faut-il y voir une sorte de trait d'union?

En effet, le duc Berthold, fondateur de Fribourg, libéra en 1157 les moines

d'Hauterive de tout impôt, péage et taxe de marché dans l'étendue de son

pouvoir.

Plus récemment, en 1848, lors de la révolution qui ébranla l'Europe, le

monastère d'Hauterive fut sécularisé. L'Etat eut la sagesse de n'en point

aliéner le patrimoine, notamment le domaine des Faverges, fierté du

vignoble de Lavaux. Les bâtiments du monastère devinrent ceux de l'Ecole

normale, formatrice d'instituteurs. Professeur de musique dès 1939, l'abbé

Joseph Bovet y composa le «Vieux Chalet». En 1939 toujours, grâce à la

conviction et à la force autoritaire du Conseiller d'Etat Joseph Piller, la

communauté cistercienne put réintégrer le monastère. Elle n'est pas

propriétaire du site, mais a la liberté d'y vivre selon les règles de son ordre.

Devant l'ampleur des frais de rénovation et d'entretien que requiert un si

grand complexe de bâtiments, l'Etat érigea, en 1966, une fondation. En la

dotant d'un capital de 850 000 francs, il se déclara définitivement libéré

des charges mobilières et financières.

Le Conseil de Fondation est fier du grand honneur qui lui est fait. Le mandat

de conserver Hauterive, fleuron du patrimoine fribourgeois, constitue

une tâche privilégiée. Le cloître de l'abbaye d'Hauterive, joyau de

l'architecture gothique, est serti tel un diamant sur un bijou revêtu d'éternité. Le

visiteur a le sentiment que plus rien n'existe au-delà de ces murs. Le

cloître, c'est l'image du Paradis, dont un ange, sur une clé de voûte, garde

l'entrée. INTRODUCTION

PATRIMOINE FRIBOURGEOIS 17/2007

5


	Conserver Hauterive : une tâche privilégiée

